
THE PESTICIDES AND FERTILIZERS CONTROL

ACT

(C.C.S.M. c. P40)

LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES ET

LES ENGRAIS CHIMIQUES

(c. P40 de la C.P.L.M.)

Pesticides and Fertilizers Licence Regulation,

amendment

Règlement modifiant le Règlement sur les

licences visant les produits antiparasitaires et

les produits chimiques

Regulation  29/2023

Registered  April 13, 2023

Règlement  29/2023

Date d'enregistrement : le 13 avril 2023

Manitoba Regulation 216/87 R amended

1 The Pesticides and Fertilizers

L i c e n c e  R e g u l a t i o n ,  M a n i t o b a

Regulation 216/87 R, is amended by this

regulation.

Modification du R.M. 216/87 R

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les licences visant les produits

antiparasitaires et les produits chimiques,

R.M. 216/87 R.

2(1) Clause 6(2)(b) is replaced with the

following:

(b) if the pesticide contains capsaicin, complete

and sign a declaration in the form set out in

Form 7 in the Schedule and provide

government-issued photo identification to the

vendor.

2(1) L'alinéa 6(2)b) est remplacé par ce qui

suit :

b) qui contient de la capsicine remplissent et

signent une déclaration conforme à la formule 7

de l'annexe et fournissent au vendeur une

carte-photo d 'identité délivrée par le

gouvernement.
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2(2) Subsection 6(2.1) is replaced with the

following:

2(2) Le paragraphe 6(2.1) est remplacé par

ce qui suit :

6(2.1) A person must not sell a restricted

pesticide to another person unless

(a) the purchaser completes and signs the

declaration form required by subsection (2); and

(b) if the pesticide contains capsaicin, 

(i) the purchaser provides government-issued

photo identification to the vendor and the

vendor verifies the information provided on

the declaration form with the purchaser's

government-issued photo identification, and

(ii) the vendor completes and signs the

vendor's portion of the declaration form.

6(2.1) Il est interdit de vendre un produit

antiparasitaire restreint à moins que les conditions

suivantes ne soient remplies :

a) l'acheteur remplit et signe la déclaration visée

au paragraphe (2);

b) si le produit contient de la capsicine :

(i) l'acheteur fournit au vendeur une

carte-photo d'identité délivrée par le

gouvernement et le vendeur vérifie les

renseignements fournis sur la déclaration en

les comparant à ceux inscrits sur la

carte-photo d'identité,

(ii) le vendeur remplit et signe la partie du

formulaire qui lui est réservée.

2(3) Subsection 6(2.2) is repealed. 2(3) Le paragraphe 6(2.2) est abrogée.

2(4) Subsection 6(3) is replaced with the

following:

2(4) Le paragraphe 6(3) est remplacé par

ce qui suit :

6(3) A person who holds a pesticide dealer

licence must submit the following to the minister in

each year that they hold a licence:

(a) annually, on or before October 31 in each

year,

(i) a copy of their records of sales of

commercial and restricted pesticides in the

form required by subsection (1.1),

(ii) copies of the Form 4 declarations of

purchasers of commercial and restricted

pesticides;

(b) annually, on or before October 31 in each

year, or on request of the minister, copies of the

Form 7 declarations for restricted pesticides

containing capsaicin.

6(3) Au plus tard le 31 octobre de chaque

année de validité de leur licence, les titulaires de

licences de vendeur de produits antiparasitaires

transmettent au ministre :

a) les documents suivants :

(i) une copie des registres de vente de

produits antiparasitaires commerciaux et

restreints au moyen de la formule que

prévoit le paragraphe (1.1),

(ii) des copies des déclarations des acheteurs

de produits antiparasitaires commerciaux et

restreints faites au moyen de la formule 4;

b) annuellement ou à la demande du ministre,

des copies des déclarations des acheteurs de

produits antiparasitaires restreints contenant de

la capsicine faites au moyen de la formule 7.
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3 Form 7 in the Schedule is replaced

with Form 7 in the Schedule to this regulation.

3 La formule 7 de l'annexe est

remplacée par la formule 7 du présent règlement.
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SCHEDULE

(Section 3)

FORM 7

DECLARATION FOR RESTRICTED PESTICIDES CONTAINING CAPSAICIN

IMPORTANT: Bear repellent and similar restricted products that contain capsaicin are registered under

the Pest Control Products Act (Canada), which requires that they be used in accordance with the instructions

and restrictions set out on the product's label.

WARNING REGARDING REPELLING BEARS:

Capsaicin sprays have proven effective in repelling aggressive bears only when sprayed directly in the eyes

and nose, and should be used only as a last resort. Capsaicin sprays will not repel bears from treated objects

or areas, and may result in increased investigation of sites by bears. Canisters should not be test-fired in

areas inhabited by bears. If a canister has been test fired, all product residue should be washed from the

canister nozzle and cap with soap and water before being transported to areas inhabited by bears.

This product is sold without warranty expressed or implied. No warranty or representation is made as to the

ability of this product to protect the user from injury or death. The user assumes all risk when confronted

by a bear. Remember, there is no guaranteed method of responding to a bear attack; each encounter is

unique.

PURCHASER INFORMATION AND DECLARATION:

Name:                                                                                                          

Address:                                                                                                      

City, Province, Postal Code:                                                                        

Phone Number:                                                                                           

Product and Quantity Purchased:                                                               

Serial Number(s) of Product(s) Purchased:                                                

I have read and understood the terms and conditions for the purchase and use of this product as printed on

the product's label. 

I undertake to use this product strictly in accordance with the instructions and restrictions set out on the

product's label.

PURCHASER'S SIGNATURE:                                                          DATE:                                          

VENDOR INFORMATION AND DECLARATION:

VENDOR'S NAME:                                                                           

I affirm that before selling the restricted pesticide to the purchaser identified above, I examined the

purchaser's government-issued photo identification and verified that the purchaser's information above

matches the identification provided.

VENDOR'S SIGNATURE:                                                                 DATE:                                           
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ANNEXE

(Article 3)

FORMULE 7

DÉCLARATION CONCERNANT LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES RESTREINTS

CONTENANT DE LA CAPSICINE

IMPORTANT : Les répulsifs à ours et les produits restreints similaires qui contiennent de la capsicine sont

homologués en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires (Canada). En vertu de cette loi, ces produits

doivent être utilisés conformément aux directives et aux restrictions figurant sur leur étiquette.

AVERTISSEMENT SUR LA RÉPULSION DES OURS :

La capsicine s'est avérée efficace pour repousser les ours agressifs uniquement lorsqu'elle est vaporisée

directement dans les yeux et sur le museau de l'animal et ne devrait être utilisée qu'en dernier recours. La

vaporisation du produit sur des objets ou dans des endroits ne permettra pas de repousser les ours et

pourrait même les attirer. Ne pas faire de tirs d'essai dans des endroits où se trouvent des ours. Si un

pulvérisateur a fait l'objet d'un tir d'essai, bien nettoyer à l'eau et au savon les résidus se trouvant sur la buse

et le capuchon avant de transporter le pulvérisateur à un endroit où il y a des ours.

La vente de ce produit ne comporte aucune garantie explicite ou implicite. Aucune déclaration n'est faite et

aucune garantie n'est offerte quant à l'efficacité du produit. L'utilisateur fait face à un ours à ses propres

risques. Il n'y a aucune méthode sûre pour contrer l'attaque d'un ours : chaque cas est unique.

RENSEIGNEMENTS ET DÉCLARATION DE L'ACHETEUR :

Nom :                                                                                                          

Adresse :                                                                                                     

Ville, province, code postal :                                                                       

Numéro de téléphone :                                                                                

Produit et quantité achetés :                                                                       

Numéro de série de chaque produit acheté :                                              

J'ai lu et compris les conditions d'achat et d'utilisation de ce produit, tel qu'il est indiqué sur son étiquette.

Je m'engage à ne l'utiliser que conformément aux directives et restrictions figurant sur l'étiquette.

SIGNATURE DE L'ACHETEUR :                                                          DATE :                                         

RENSEIGNEMENTS ET DÉCLARATION DU VENDEUR :

NOM DU VENDEUR :                                                                      

J'affirme qu'avant de vendre le produit antiparasitaire restreint à l'acheteur nommé ci-dessus, j'ai examiné

sa carte-photo d'identité délivrée par le gouvernement et j'ai vérifié que les renseignements le concernant

indiqués ci-dessus correspondent aux renseignements indiqués sur sa carte-photo d'identité.

SIGNATURE DU VENDEUR :                                                          DATE :                                         
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